
LE  P.C.I.E. 
 

 
Apportez la preuve de vos compétences 
Avec l'essor des Nouvelles Technologies dans notre quotidien, une chose est certaine : 

l'informatique jouera un rôle majeur dans votre futur. C'est pourquoi de nombreuses 

entreprises exigent que leurs employés aient le Passeport de Compétences Informatique 

Européen. C'est le meilleur moyen pour vous d'apporter la preuve tangible de vos 

compétences de base en informatique. 

 

Mais n'ayez aucune crainte devant le PCIE : il est destiné à TOUS les utilisateurs d'un 

poste de travail informatique, et ne s'adresse pas à des experts comme d'autres tests 

peuvent le faire. Il va simplement tester vos compétences de base dans les applications 

que vous utiliserez le plus. 

LE PCIE, VOTRE ASSURANCE COMPETENCES  

Le PCIE est le standard International de certification des compétences en informatique. Il 

s’adresse à toute personne travaillant quotidiennement avec un ordinateur. Il atteste de 
votre niveau de maîtrise en bureautique. 

Apportez la preuve de vos compétences « Connaissances Informatiques » ne veut rien 

dire sur un CV. 

Faites le point sur vos connaissances et découvrez les moyens de les améliorer. 

Valorisez votre expérience par un certificat international présent dans 140 pays avec plus 
de 6 millions de candidats.   

Le PCIE valide vos connaissances dans 7 domaines 
possibles 

 

Connaissances générales  

Gestion des documents  

Traitement de textes  

Tableurs  

Base de données  

Présentation  

Internet et Courrier électronique 

 

Avec votre carte d'aptitudes vous sera remis gratuitement un ouvrage qui couvre le 

module 1 (Connaissances générales). Il contient également des centaines de bonnes. 

pratiques et de règles de productivité qui feront de vous un vrai utilisateur efficace de 

l'ordinateur 

 


